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u fil de son histoire, la Communauté 
de Vie Chrétienne s’est sentie appe-
lée à devenir « corps apostolique pour 

la mission »1 : une mission qui peut être vécue 
individuellement dans l’ordinaire de la vie, ou 
avec d’autres dans le monde (association, 
politique, entreprise…) et dans l’Église (action 
pastorale, prière…), ou encore collectivement 
par la Communauté que nous formons. 
En France, cette mission collective s’est prin-
cipalement structurée autour de quatre 
œuvres assumées après discernement : les 
Éditions Vie chrétienne dès 1970, le centre 
spirituel Saint-Hugues (Isère) en 1993, le 
centre spirituel du Hautmont (Nord) en 2000, 
enfin la fondation Amar y Servir. Créée en 
2017, cette dernière reste encore largement 
méconnue, alors que les orientations suggé-
rées à  l’Assemblée mondiale d’Amiens (2023) 
puis à l’Assemblée de Communauté du 
Hautmont (2024) en ont confirmé la perti-
nence.
C’est après cinq ans de réflexion, et dans la 
dynamique de l’encyclique Laudato si’, que la 

CVX a décidé de créer la 
fondation Amar y Servir 
pour, selon la conven-
t ion qui  l ’a  établ ie , 
« favoriser l’émergence 
d’un nouveau modèle 
social et écologique 
avec le souci de justice, 
de dignité, de simplicité 
et de partage ». Il s’agit 
de rendre visible la pré-
sence apostolique de la 

CVX aux cinq « frontières » définies par les 
Assemblées mondiales : réalités familiales, 
jeunes, mondialisation et pauvreté, écolo-
gie et ministères spirituels.
L’intention de la Communauté est de pouvoir 
agir dans le monde avec d’autres. La 
Fondation n’a pas pour vocation de financer 
la CVX (son statut le lui interdit), mais de 

Amar y Servir, la fondation de la CVX
Depuis 2017, la fondation Amar y Servir est un moyen pour la CVX de vivre  
son appel à être un corps apostolique. Elle soutient financièrement  
des initiatives et les accompagne spirituellement.
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financer des initiatives conformes à son objet 
issues de n’importe quelle association, y 
compris la CVX ou ses œuvres. 

Abritée par la fondation  
CCFD-Terre solidaire

Pour faciliter sa création ainsi que sa gestion, 
la Fondation a été « abritée » par la fonda-
tion Terre solidaire créée en 2016 par le 
CCFD-Terre solidaire. Cette solution a été pri-
vilégiée car la CVX participe à la gouver-
nance du CCFD depuis 2011 en tant que 
membre de sa collégialité. En outre, de nom-
breux compagnons y sont engagés et un 
groupe CCFD-CVX-Solidarité internationale 
se retrouve pour prier et relire son bénévolat 
une fois par trimestre. Ainsi « abritée », Amar 
y Servir bénéficie de l’expérience de la fon-
dation Terre solidaire, de ses capacités admi-
nistratives, de sa personnalité juridique, de 
ses services financiers, tout en gardant une 
totale liberté de décision et d’action dans le 
respect du cadre conféré par l’État à Terre 
solidaire : « Travailler dans une dynamique 
de transition écologique et sociale […] et dans 
une perspective de développement durable 
pour assurer le mieux-être, l’avenir de l’hu-
manité et le respect du bien commun. »
Très concrètement, la CVX a versé une dota-
tion initiale de 300 000 € (le minimum légal 
étant de 200 000 €) pour créer sa fonda-
tion. Chaque année, des dons viennent 
s’ajouter à ce montant. Depuis 2023, ces res-
sources permettent à Amar y Servir de dis-
tr ibuer annuellement un peu plus de 
100 000 € d’aides financières. Nous rece-
vons une centaine de dossiers par an, pour 
en retenir une dizaine combinant une contri-
bution à la transition écologique et sociale 
(conformément aux statuts de Terre soli-
daire) et une volonté de vivre la solidarité ou 
de répondre aux besoins spirituels en lien 
avec les « frontières » où la CVX nous envoie 

en mission. Par exemple, parmi les projets 
que nous avons soutenus, figurent une 
retraite organisée par la communauté du 
Sappel pour faire entendre la parole des  
plus pauvres sur l’écologie, ou encore des  
formations destinées à développer le savoir-
faire des membres de l’association ABCD  
qui regroupe principalement des femmes 

1. Cf. l’Assemblée 
mondiale de 
Fatima en 2008.

issues de l’immigration engagées dans le 
« surcyclage » (une démarche de recyclage 
offrant au produit une valeur supérieure à 
celle qu’il avait au départ)2. 
Nous constatons aussi combien l’engage-
ment dans le monde associatif peut être 
usant : chaque fois que cela est possible, 
nous proposons aux porteurs de projet un 
accompagnement ignatien personnel, pour 
les écouter et leur offrir des temps de res-
sourcement. La plupart d’entre eux sont 
jeunes et sans référence chrétienne, mais 
leurs retours à propos de leurs accompa-

gnants sont très positifs. La fondation Amar 
y Servir trouve progressivement sa place 
dans le paysage de l’économie sociale et 
solidaire. Compte tenu de sa taille réduite, 
elle soutient en priorité des projets de petite 
taille qui échappent aux grandes structures 
caritatives, et cherche à repérer des projets 
émergents et innovants pour lesquels son 

aide peut se révéler cruciale. C’est un outil 
efficace pour soutenir de belles initiatives, 
tant financièrement que spirituellement. 
Pour la développer, nous avons besoin de 
projets (soyez nos ambassadeurs !), d’ouvriers 
(le conseil de la Fondation compte huit 
membres, pas tous membres de la CVX) et 
également de financements.

Pierre-Yves Bellon, 
CVX Hauts-de-Seine Sud,

président de la fondation Amar y Servir, 
et Christophe Gros, CVX Provence-

Méditerranée-Corse, assistant

Nous retenons  
une dizaine de dossiers  

par an, combinant contribution 
à la transition écologique  

et sociale et lien avec  
les « frontières » de CVX.
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2. Tous les projets 
sur fondation-
amaryservir.org

Soutenue par Amar y Servir, cette retraite animée en 2024 par le Sappel a permis  
à des personnes en précarité de redécouvrir la place de leur corps.

https://fondation-amaryservir.org
https://fondation-amaryservir.org

